
Zeitschrift: Femmes suisses et le Mouvement féministe : organe officiel des
informations de l'Alliance de Sociétés Féminines Suisses

Herausgeber: Alliance de Sociétés Féminines Suisses

Band: 88 (2000)

Heft: 1438

Artikel: Suisse : le poids de l'histoire

Autor: Moreau, Thérèse

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-281725

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 15.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-281725
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Suisse

Le poids de l'histoire

Années 192(1. Les sinjmgistes protestent catitn- le rythme d'escargot auquel se trahie le sujfmgcßminin.

Thérèse Moreau

Un ouvrage historique
est né presque 20 ans

après l'inscription
du principe de l'égalité

entre sexes
dans la Constitution.
Il analyse les progrès

survenus côté femmes.

Femmes
et discriminations

en Suisse: le poids de

l'histoire1: l'ouvrage
est né d'un amer constat, celui

de la contradiction entre
l'inscription dans la Constitution

helvétique le 14 juin
1981 du principe de l'égalité
entre femmes et hommes et
du peu de progrès accompli
par la classe des femmes. Les

historiennes Head-König et
Mottu-Weber ont donc
voulu analyser et faire
reconnaître le poids des

discriminations et des préjugés
ancestraux à l'encontre des

femmes. Pour ce faire, elles

ont fait émerger de façon
plurielle et diversifiée
l'importance de la catégorie
femmes dans tous les

rouages de la société helvétique.

Elles ont donc choisi

quatre champs d'analyse:

/. La condition juridique et

le statut des femmes dans le droit

moderne et ancien. Les
historiennes rappellent la mise
sous tutelle généralisée ayant
commencé au XVIe siècle et

qui a abouti au Code Napo¬

léon encore en vigueur dans

les années 1980. Et si le rôle
de la religion ne doit pas être

négligé, l'analyse de la

condition juridique du statut

des femmes dans le droit
démontre que la volonté
d'exclure les femmes de

l'héritage et du patrimoine
poussa le politique à s'accrocher

à la tutelle maritale. On
voit également la dégradation

du pouvoir des femmes

lorsqu'il s'agit du droit de

donation ou de témoigner
en justice. C'est ainsi que la

loi de Berne exigeait le

témoignage de quatorze
femmes (pourquoi ce chiffre
et non un autre?) pour qu'il
y ait preuve officielle.

2. L'éducation des femmes.

Le cas de Genève fait ici
l'objet d'une étude particulière.

Les historiennes
rappellent également le cas de la

ville de Lucerne où les filles
n'avaient pas droit à

l'apprentissage de l'écriture et
où l'on insistait sur les

travaux d'aiguilles... Nous ne

sommes pas loin du pro¬

gramme éducatif choisi par
Jean-Jacques pour Sophie!

3. Lesfemmes dans l'économie.

On voit que si l'économie

a été un domaine de

recherche, celle-ci portait
uniquement sur le travail
salarié. C'est pourquoi des

secteurs comme la domesticité,

le commerce ou
l'enseignement sont
relativement peu documentés.

Les autriecs de Femmes

et discriminations en
Suisse: le poids de l'histoire
se sont, quant à elles,
intéressées tout particulièrement

au lieu de la

production féminine pour
montrer comment la

discrimination est diversifiée de

ville en ville ainsi qu'aux
disparités salariales qui,
rappelons-le, perdurent
encore.

4. Le système judiciaire et

les Jaunies. Ce sont souvent

par les archives des cours de

justice que l'on peut
«entendre» les femmes mais
cela signifie également que
leurs témoignages sont rendus

par le biais des voix et
des lois masculines et mas-
culinistes. On s'en rend
bien compte dans l'attitude
différenciée de la justice
romande (XVIIe - XIXe) à

l'égard des voleuses et de
celles qui commettent un
infanticide, lequel est
passible de la peine capitale.

Cet ouvrage nous
prouve, s'il en était besoin,

que le progrès social n'est
jamais linéaire et que le statut

des femmes ne saurait
changer sans un mouvement

féministe fort, sans

volonté politique affirmée
de redressement, de justice
envers les femmes. ai
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